


Jeunes volontaires t’offre la possibilité
d’acquérir des compétences tout en réalisant
un projet que tu as toi-même conçu.

Tu pourrais élaborer et mettre en œuvre un
projet dans un domaine qui t’intéresse,
par exemple l’agriculture, les arts, la culture,
les communications, l’environnement,
les services communautaires, le tourisme
ou tout autre domaine d’activité.

Tu as
un projet qui te
tient à cœur?

des idées plein
la tête?

Tu as

Grâce à Jeunes volontaires,
tes rêves pourraient se réaliser!

« Jeunes volontaires a été le tremplin qui m’a permis de
lancer mon entreprise.Par la suite, je suis devenue bénévole
pour aider d’autres jeunes à réaliser leur projet. »

Andréane Dufresne, massothérapeute
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« Jeunes volontaires m’a permis de réaliser un rêve,
car, depuis que je suis tout petit, je veux créer des
jeux vidéo. »

Félix Vigneault, Une aventure de Marius la lame rouge

Depuis 1983, plus de

ont mis sur pied un projet

Jeunes volontaires.

L’expérience a permis à ces jeunes

d’explorer un projet d’entreprise,

d’organiser des services dans leur

milieu ou de réaliser un projet qui

leur tenait à cœur.

Un projet Jeunes volontaires peut

être mis sur pied soit par une

personne seule ou par un groupe

d’au plus sept jeunes.

45 000 jeunes
Si tu es admissible, tu pourrais

obtenir de l’aide et des conseils pour

te préparer au marché du travail.

En réalisant ton projet

Jeunes volontaires, tu pourras :

acquérir
des connaissances;

développer
tes compétences,

ta créativité
et ton autonomie;

établir
des contacts professionnels
et nouer des liens d’amitié;

vivre
une expérience enrichissante.
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Pourras-tu te
consacrer à
d’autres activités
pendant le projet?
Pendant la durée du projet,

tu pourras aussi :

• travailler, moins de 20 heures
par semaine;

• ou étudier à temps partiel.

Pourras-tu recevoir
du soutien financier
pour ton projet?
Emploi-Québec t’accordera une

allocation d’aide à l’emploi et

un budget de fonctionnement

pour les dépenses liées à ton

projet. Des frais de formation

pourraient aussi, s’il y a lieu,

t’être remboursés.
Es-tu admissible à
Jeunes volontaires?

Combien de temps devras-tu
consacrer à ton projet?

Quelle doit être la durée totale
d’un projet?

Au moins 20 heures par semaine.

Entre 9 et 52 semaines.

Pour participer, tu dois :
• avoir entre 16 et 29 ans;
• avoir de la difficulté à intégrer le marché du travail.

« Jeunes volontaires aide les gens à
réaliser leurs rêves. Moi, je souhaite

me retrouver sur une scène et faire de la
musique. C’est important d’aller au bout de ses
rêves, car les rêves sont la nourriture de l’âme. »

Marie-Hélène Raby, La Búsqueda
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Tu dois d’abord rencontrer une
agente ou un agent d’aide à
l’emploi au centre local d’emploi
(CLE) de ta région pour discuter
du projet que tu voudrais mettre
sur pied. Si Jeunes volontaires
répond vraiment à tes besoins,
tu obtiendras alors toute
l’information ainsi que tous les
documents et l’aide nécessaires
pour élaborer ton projet.

1Étape
Tu devras ensuite t’associer à un
organisme de ton milieu qui
possède une expérience en
rapport avec le contenu de ton
projet. Il pourra s’agir d’un
organisme à but non lucratif,
d’une entreprise privée ou
d’une travailleuse ou d’un
travailleur autonome.

2Étape

98› ›

Quelles sont les
étapes à suivre pour
élaborer un projet?

›
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« En participant à

Jeunes volontaires,
on n’a rien à perdre,
mais tout à gagner.

Il faut juste avoir
de la passion. »

Ève Catois,
De la Terre à l’assiette



Tu devras par la suite présenter
ton projet devant un comité-
conseil formé de bénévoles de
ton milieu. L’organisme associé
à ton projet t’accompagnera
pour cette présentation.
Finalement, le comité-conseil
fera des recommandations à
Emploi-Québec quant à
l’acceptation ou au refus
de ton projet.

3Étape
10›

« Jeunes volontaires nous aide
à réaliser nos rêves tout en
restant réalistes par rapport
à nos attentes. On est entourés
de gens compétents qui
sont là pour nous soutenir. »

Antoine Marçal,
Les forges de la Salamandre

› › › Viens toi aussi rencontrer
une agente ou un agent d’aide
à l’emploi au CLE pour discuter

du projet qui te tient à cœur !
Nom et coordonnées de l’agente ou de l’agent

« Si l’on veut réaliser un projet Jeunes volontaires,
il faut croire en notre projet, le définir, aller

chercher de l’aide et, surtout, ne pas hésiter. »
Raphaël Maltais, Une aventure de Marius la lame rouge



Mise en garde
Ce document d’information générale ne peut être utilisé pour interprétation légale
ou juridique et ne remplace pas les dispositions des lois et règlements visés.

Papier contenant 30 % de
fibres postconsommation
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Tu peux t’adresser à ton CLE ou communiquer

avec le Bureau des renseignements et plaintes

du ministère de l’Emploi et de la Solidarité

sociale au numéro sans frais suivant :

Tu peux aussi visiter le site Internet

d’Emploi-Québec, à l’adresse suivante :

1 888 emplois

www.emploiquebec.net

Pour plus de
renseignements

( 3 6 7 - 5 6 4 7 )




